
1/1

ART. 9 N° 94

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2019 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE - (N° 1955) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 94

présenté par
M. Le Fur, Mme Bassire, M. Bazin, Mme Beauvais, M. Bony, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, 

Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Diard, M. Dive, M. Fasquelle, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Leclerc, M. Marlin, M. Menuel, M. Nury, M. Pradié, 
M. Quentin, Mme Ramassamy, M. Reiss, M. Reitzer, M. Rolland, M. Sermier et M. Verchère

----------

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’hémicycle est le lieu naturel des débats et d’expression des différentes opinions sur les textes qui 
sont examinés. Cet article propose, en contrepartie d’une réduction du temps de parole accordé lors 
de la discussion générale et de la discussion des articles, de permettre aux députés qui le souhaitent 
d’adresser des contributions écrites sur les textes inscrits à l’ordre du jour. Une telle mesure ne 
pourrait que contribuer à créer un déséquilibre de forme entre les opinions qui sont exprimées : 
celles étant exprimées oralement auraient sans doute tendance à avoir plus de résonnance et 
d’impact que celles exprimées à l’écrit. Par ailleurs, la mise en place de telles contributions n’est 
pas de nature à favoriser le débat : celles-ci ne constitueraient que des expositions d’opinions, 
juxtaposées, sans échanges entre elles, ce qui est contraire à la logique d’organisation d’un débat 
rationnel. 

 

Cet amendement propose donc de supprimer cet article.


